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RAPPORT AU PRÉFET DE Lot-et-Garonne
Carrière de matériaux alluvionnaires

GAÏA - Layrac
 

 

 1. OBJET DE LA DEMANDE
Par lettre déposée en préfecture du Lot-et-Garonne le 21 mars 2019, la Société GAÏA a sollicité une
autorisation environnementale relative à une extension de la carrière des Augustins sur le territoire de la
commune de Layrac.

GAÏA exploite deux carrières sur la commune dans la plaine de la Garonne.
Les matériaux extraits de ces carrières sont concassés, traités, valorisés et commercialisés via l’installation de
traitement de concassage, criblage localisée au lieu-dit «les Augustins» à Layrac et autorisée par l’arrêté
préfectoral n° 96-1566 du 4 juillet 1996.

Les parcelles actuellement autorisées resteront réglementées par l’arrêté préfectoral n° 96-1566 du 4 juillet
1996. L’extension demandée porte sur 4 zones adjacentes à la carrière des Augustins.
La demande porte sur une surface de 27ha 97a 13ca pour une durée de 8 ans dont 5 années d’extraction.
L’emprise exploitable sera de 19ha 66a et 04ca.
Le rythme d’exploitation projeté est de 350 000 tonnes par an, avec un maximum demandé de 480 000 tonnes
par an.
Les matériaux extraits seront transportés vers l’installation de traitement des Augustins par camion.
Le réaménagement proposé prévoit la création de plans d’eau et le remblaiement de certaines parcelles avec
des matériaux inertes afin de retrouver un usage agricole. Le remblaiement prévoit un apport de matériaux
extérieur de 43 000m3.

Le dossier de demande d’autorisation environnementale a été déposé le 21 mars 2019 et complété le 15 juillet
2020.

La fiche ci-jointe récapitule : 
• le périmètre des autorisations sollicitées, 

• l’ensemble des étapes de la procédure d’instruction, 
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